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Délibération n°45/CT/2022 du 08/08/2022 portant attribution d’une aide financière à 
l’accompagnement dans le parcours d’études supérieures au profit de monsieur 
CAILLEAUD Joachim ; autorisant le maire à signer la convention financière afférente 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
VU la demande de monsieur Joachim Cailleaud, enregistrée sous le numéro 2774 ; 
VU la convention financière n°01/2022 annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant la demande de monsieur Joachim Cailleaud, enregistrée sous le numéro 2774 ; 
 
Considérant que monsieur Joachim Cailleaud a, à l’issue de l’année scolaire 2021-2022, obtenu un 
baccalauréat général avec mention bien ; 
 
Considérant qu’il est pertinent d’octroyer des aides financières à des élèves méritants de l’enseignement 
public ou privé, issus de la commune de Tumaraa, de manière à encourager l’assiduité et l’application des 
élèves dans leur cursus d’études supérieures ; 
 
Considérant que les communes peuvent faire bénéficier des mesures à caractère social tout enfant, sans 
considération de l’établissement qu’il fréquente (CE, 24 nov. 1954, Freigné) ; 
 
Considérant que l’aide à l’accompagnement dans le parcours d’études supérieures s’inscrit dans le cadre du 
développement de l’engagement citoyen ; 
 
Considérant qu’il convient de soutenir financièrement monsieur Joachim Cailleaud au titre de ses études 
supérieures ; 
 
Considérant que le versement de l’aide financière est conditionné à la production d’une attestation 
d’inscription au titre de l’année scolaire 2022-2023 ainsi que de justificatifs de dépenses, à hauteur de 
100 000 Fcfp a minima, en lien avec la scolarité 2022-2023 ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions de la convention financière, l’intéressé devra fournir à la 
commune, au plus tard le 15 juillet 2023, un certificat administratif délivré par l’établissement attestant de 
son assiduité tout au long de l’année scolaire 2022-2023, à défaut de quoi l’aide financière consentie sera 
remboursée à la commune de Tumaraa ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 8 août 2022 
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CONVENTION FINANCIERE N°01/2022 
EXERCICE 2022 

 
ENTRE 
 
La commune de Tumaraa, représentée par monsieur Cyril Tetuanui, maire, d’une part ; 
 
ET 
 
Monsieur Joachim Cailleaud, d’autre part ; 
 
 
VU la délibération n°45/CT/2022 du 8 août 2022 portant attribution d’une aide financière à 

l’accompagnement dans le parcours d’études supérieures au profit de monsieur Joachim Cailleaud ; 
autorisant le maire à signer la convention financière afférente ; 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1 : La commune de Tumaraa s’engage à soutenir financièrement monsieur Joachim Cailleaud 

au titre d’un accompagnement dans son parcours d’études supérieures. 
 
Article 2 : L’aide financière de la commune de Tumaraa s’élève à cent mille francs (100 000 Fcfp). 
 
Article 3 : L’aide financière définie à l’article 2 de la présente convention est créditée sur le compte 

bancaire de monsieur Joachim Cailleaud, après signature de la présente convention et 
production des documents suivants annexés à la présente convention : 

 

 Attestation d’inscription en licence sciences pour la santé - sciences du sport - accès santé à 
l’université de Strasbourg au titre de l’année scolaire 2022-2023 

 Justificatifs de dépenses, à hauteur de 100 000 Fcfp a minima, en lien avec la scolarité 2022-2023 
 
Article 4 : Monsieur Joachim Cailleaud s’engage à rembourser l’aide financière à défaut de produire, 

au plus tard le 15 juillet 2023, un certificat administratif délivré par l’établissement attestant 
de l’assiduité de l’intéressé tout au long de l’année scolaire 2022-2023. 

 
Article 5 : Le tribunal administratif de la Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé 

contre la présente convention dans les deux mois à partir de sa notification, et ce y compris 
par application de Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Durant ce délai, un recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne 
courra à nouveau qu’à compter de la réception de la réponse, étant précisé qu’un défaut de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision de rejet. 

 
Article 6 : Le comptable assignataire de la dépense est le trésorier des îles Sous-le-Vent. 
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Fait à Tumaraa le                                          , en quatre exemplaires originaux. 
 
 
 

Le bénéficiaire Le maire de la commune de Tumaraa 
  
  
  
  

 
Monsieur Joachim CAILLEAUD 

 
Monsieur Cyril TETUANUI 

 
 
Signature précédée de la mention “Lu et approuvé” 
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